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A - Étapes de la procédure de classement

B - La mise en œuvre par l’équipe d’étude

C – le dossier administratif

D – la procédure vers la création du SPR



Etape 1
• Mise à l’étude par délibération
• Réalisation du diagnostic et restitution globale
• Proposition de délimitation du périmètre portée 

conjointement par la collectivité et par les services 
précités du ministère de la Culture 

Etape 2
• Délibération de l’autorité compétente
• Accord à l'engagement de la procédure de classement 

en SPR
• arrêt la proposition de périmètre 

Etape 3
Le préfet de région saisit le ministre chargé de la 
culture (DGPA par délégation)

La présentation
Du 13/12/2024

A - Étapes de la procédure de classement



Etape 5
● Enquête publique menée par le Préfet de

département.

Etape 4
• Présentation du dossier en CNPA par la collectivité, 

accompagnement par les services de l’État (avis DRAC et 
expertise de l’inspection des patrimoines et de 
l’architecture)

• La CNPA indique le ou les documents de gestion 
permettant d’assurer au mieux la protection,

Etape 6
● Remise des dossiers définitifs après enquête publique

pour prise en compte éventuelle des conclusions du
commissaire enquêteur (si modification, nécessité d’une
nouvelle consultation de la CNPA)



Etape 7
● Classement du site patrimonial remarquable par arrêté

du ministre de la Culture.

Etape 8
● Publication au journal officiel, publicité dans un

journal local affichage au siège de l’autorité
compétente

● Annexion du site patrimonial remarquable au(x)
document(s) d’urbanisme.

Etape 9
● Le document de délimitation constituant une servitude

d’utilité publique doit être téléversé sur le Géoportail
de l’urbanisme CNIJ.



Diagnostic général, note historique, diagnostic architectural, urbain et 
paysager, approche de la morphologie urbaine et des typologies 
architecturales, 

B - La mise en œuvre par l’équipe d’étude



L’état de protections existantes



L’essor
du village
1870 - 1880

L’expansion urbaine

L’évolution historique



Les éléments remarquables





Mettre en évidence la morphologie du site et exprimer 
son essence…et dire ce qui est remarquable



La typologie du bâti



Pour les petits bourgs, on peut 
aller jusqu’à repérer ce qui 
relève du patrimoine, à la 
parcelle.



Sur les villes et les 
bourgs très étendus, 
on travaille surtout 
sur les tracés, la 
création d’axes et de 
quartier pour faire 
émerger la cohérence 
d’un ensemble qui 
pourrait être LE site 
remarquable



Le paysage qui appartient au site patrimonial







L’ENVELOPPE PREVISIBLE DU SPR AU REGARD DU CONTENU RECENSÉ



Présentation et délimitation(s) du ou des sites patrimoniaux 
remarquables et justification du/des périmètre(s) proposé(s) 
(diagnostic, synthèse des enjeux, justification) 



La question du mode de gestion

PVAP OU PSMV ?? Un contenu architectural conséquent?
Aussi évaluer l’intérêt d’un document d’urbanisme par 
rapport à une servitude



PVAP OU PSMV ??, faire des sondages pour tester le contenu



Un SPR pourra comporter deux modes de gestion
PSMV et PVAP



Propositions de délimitation du périmètre

Les dispositions alternatives, l’aide aux choix

Utile aux débats entre l’ABF, les collectivités, voire l’inspection



SOLUTION 1



SOLUTION 2



SOLUTION 4



SOLUTION 5



Proposition de délimitation du périmètre
portée conjointement par la collectivité et par les 

services précités du ministère de la Culture 

C – Le dossier administratif



LE PERIMETRE RETENU:

Porté sur plan cadastral

Ce document sera versé au CNIG



1. Notice justifiant le site patrimonial remarquable et son périmètre
⦁

● Diagnostic général, note historique, diagnostic architectural, urbain et
paysager, approche de la morphologie urbaine et des typologies
architecturales,

● Présentation et délimitation(s) du ou des sites patrimoniaux remarquables et
justification du/des périmètre(s) proposé(s) (diagnostic, synthèse des enjeux,
justification)

● Justification des secteurs intégrés ou exclus du projet de délimitation selon
les cas.

● Synthèse résumant les motifs de la proposition de délimitation proposée au
classement

● Articulation avec les outils existants ou à mettre en place en complément
(PDA, PLU, chartes etc.)

● Proposition de documents de gestion (PSMV et/ou PVAP) sur la base d’un
diagnostic approfondi (visite d’immeubles le cas échéant).



Etape 1
• Mise à l’étude par délibération
• Réalisation du diagnostic et restitution globale
• Proposition de délimitation du périmètre portée 

conjointement par la collectivité et par les services 
précités du ministère de la Culture 

Etape 2
• Délibération de l’autorité compétente
• Accord à l'engagement de la procédure de classement 

en SPR
• arrêt la proposition de périmètre 

Etape 3
Le préfet de région saisit le ministre chargé de la 
culture (DGPA par délégation)

La procédure

Le dossier Le périmètre sur plan cadastral
La notice explicative



Etape 5
● Enquête publique menée par le Préfet de

département.

Etape 4
• Présentation du dossier en CNPA par la collectivité, 

accompagnement par les services de l’État (avis DRAC et 
expertise de l’inspection des patrimoines et de 
l’architecture)

• La CNPA indique le ou les documents de gestion 
permettant d’assurer au mieux la protection,

Etape 6
● Remise des dossiers définitifs après enquête publique

pour prise en compte éventuelle des conclusions du
commissaire enquêteur (si modification, nécessité d’une
nouvelle consultation de la CNPA)



Etape 7
● Classement du site patrimonial remarquable par arrêté

du ministre de la Culture.

Etape 8
● Publication au journal officiel, publicité dans un

journal local affichage au siège de l’autorité
compétente

● Annexion du site patrimonial remarquable au(x)
document(s) d’urbanisme.

Etape 9
● Le document de délimitation constituant une servitude

d’utilité publique doit être téléversé sur le Géoportail
de l’urbanisme CNIJ.
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